
De : ACCES INFORMATION
À :
Cci : CLAUDINE FOREST
Objet : RE: Demande de documents La Tribune
Date : 26 février 2024 12:27:38
Pièces jointes : documents-demandes.zip

Avis de recours.pdf

Monsieur,
La présente donne suite à votre demande d'accès aux documents du 6 février dernier concernant 
l'établissement Resto Bar Chez Stanley (# 327213).
Vous trouverez ci-joint les pièces qui concernent les notes 1 à 3. Nous vous invitons à noter que 
certains renseignements personnels ont été caviardés conformément aux articles 53, 54 et 59 de la 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (L.R.Q., c. A-2.1) (la Loi).  
Quant au document relatif à la note 4, vous trouverez ci-joint l'avis de réclamation de la sanction 
administrative pécuniaire adressé à l'établissement. Concernant le document A de cet avis, il s'avère 
qu'il relève davantage de la compétence d'un organisme public, en l'occurrence le Service de police 
de la Ville de Sherbrooke  (art. 48). Nous vous invitons à faire votre demande au responsable de 
l'accès aux documents de cet organisme. 
SHERBROOKE (VILLE)
Me Pierre Charette Conseiller principal - Greffe
191, rue du Palais C.P. 610
Sherbrooke (QC)  J1H 5H9
Tél. : 819 823-8000 #6168
Téléc. : 819 822-6064
pierre.charette@sherbrooke.ca

Les documents 3 et 4 mentionnés dans les notes 6 et 7 relèvent également de la compétence du 
Service de police de la Ville de Sherbrooke. 
Quant aux documents relatifs aux notes 8 et 9, nous vous référons au site des publications officielles 
du Québec pour obtenir le texte de la Loi sur les permis d'alcool. À l'égard des documents des notes 
10 et 11, il s'agit de clauses contenues dans l'engagement volontaire pré-cité. Finalement, vous 
trouverez ci-joint le document 2 mentionné à la note 5.
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la révision 
de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note 
relative à l’exercice de ce recours.

Veuillez agréer nos sentiments les meilleurs.

Alexandre Michaud, pour Me Marie-Christine Bergeron, responsable de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels
Technicien juridique
Régie des alcools, des courses et des jeux
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01
Montréal (Québec) H2Y 1B6
Téléphone 514 864-7225, poste 22009

alexandre.michaud@racj.gouv.qc.ca

















 

 Québec 
200, chemin Sainte-Foy, bureau 
400 
Québec (Québec)  G1R 1T3 
Téléphone : 418 643-7667 
Télécopieur : 418 643-5971 
www.racj.gouv.qc.ca 

 Montréal 
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01 
Montréal (Québec)  H2Y 1B6 
Téléphone : 514 873-3577 
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AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE 

MODIFIÉ 
(CET AVIS REMPLACE CELUI DATÉ DU 2 OCTOBRE 2023) 

 
 

PAR COURRIEL  
 
 
Québec, le 22 novembre 2023 
 
 
9164-7032 Québec inc. 
Monsieur Luc Laplante 
RESTO BAR CHEZ STANLEY 
1180, rue King est 
Sherbrooke (Québec) J1G 1E4 
 
Numéro de dossier : 327213 

 
 
La Régie des alcools, des courses et des jeux, (la Régie) vous convoque à une 
audience qui sera tenue par vidéoconférence le 28 novembre 2023 à 9h30. 
  
Vous avez le droit d’être représenté par avocat. Dans ce cas, l’avocat qui vous 
représente doit aviser la Régie par écrit dans les meilleurs délais.  
 
Veuillez noter que lors d’une audience, une personne morale doit être représentée par 
un de ses dirigeants ou par un avocat. 
 
 

Motif de convocation en contrôle de l’exploitation  (ANNEXE I) 

 
1. Récidive d'une sanction administrative pécuniaire / Boisson alcoolique contenant un 
insecte 
 
 
Pour vous préparer à l’audience, vous devez lire les Annexes I, II et III jointes au 
présent avis et en faisant partie intégrante.  
 

Une remise de l’audience ne peut être accordée que pour un motif sérieux. Si vous 
choisissez de ne pas vous présenter à votre audience, des observations écrites peuvent 





 
RESTO BAR CHEZ STANLEY 
Numéro de dossier : 327213 

 

p.j.  ANNEXE I   – Contrôle de l’exploitation des permis 
 ANNEXE II  – Législation et réglementation 
 ANNEXE III – Documents 1 à 4 
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ANNEXE I 
 

Contrôle de l’exploitation des permis 
 

 
 
Permis et autorisation existants  
 

- Permis de bar, no 100062687-1, capacité totale de 274 :  
- 1er étage centre et gauche, avec autorisation de spectacles 

sans nudité, capacité 184; 
- Terrasse avant gauche, capacité 90; 

 
- Permis de restaurant, avec option traiteur, no 100062695-2, situé au 

1er étage côté droit, capacité 24; 
 
 

 
 

Motif de la convocation 
 

1. Récidive d'une sanction administrative pécuniaire / Boisson 
alcoolique contenant un insecte 
 
Le 27 septembre 2022, un avis de réclamation d'une sanction 
administrative pécuniaire numéro SBK-220223-8299 vous a été acheminé 
relativement à des boissons alcooliques contenant au moins un insecte. 
(Document 1) 
 
Le 20 octobre 2022, cette sanction administrative pécuniaire a été payée. 
(Document 2) 
 
Le 19 octobre 2022, un manquement similaire s’est produit alors que les 
policiers ont saisi, dans votre établissement, deux (2) boissons alcooliques 
contenant au moins un insecte. (Document 3) 
 
Le 26 septembre 2023, un manquement similaire s’est produit alors que les 
policiers ont saisi, dans votre établissement, trois (3) boissons alcooliques 
contenant au moins un insecte. (Document 4) 
 

***** 
 

 
 

Autres informations pertinentes 
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Vous êtes autorisé à exploiter cet établissement depuis le 10 mars 2006. 
 
La date d'anniversaire des permis est le 6 août. 
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ANNEXE II 
 

Législation et réglementation 
 

 
 

Loi sur les permis d'alcool 
 
 
86. La Régie peut révoquer ou suspendre un permis si : (...) 
 13º une sanction administrative pécuniaire a été imposée au titulaire, en 
vertu de l'article 85.1, pour le même manquement au cours des trois années 
précédentes. 
 
La Régie peut, au lieu de révoquer ou de suspendre un permis pour un motif 
prévu au premier alinéa, imposer au titulaire de permis une sanction 
administrative pécuniaire dont le montant ne peut excéder 100 000 $. (...) 
 
86.2. La Régie peut, lorsqu'elle suspend ou révoque un permis, décider 
qu'aucun permis ne pourra être délivré dans l'établissement où ce permis 
était exploité, tant que durera la suspension ou avant l'expiration d'un délai 
de six mois de la date de la révocation. 

 
Règles de procédure de la Régie des alcools, des courses et des jeux 

 
 
11. L’avocat qui représente une personne doit en aviser par écrit la Régie. 
 
20. Si, à la date fixée pour l’audience, une personne intéressée est absente, 
la Régie peut procéder sans autre avis ni délai ou ajourner l’audience à une 
date ultérieure. 
 
25. La demande de remise est présentée à la Régie et transmise par celui 
qui la requiert à toute personne intéressée par la tenue de l’audience. Elle 
ne peut être accordée que pour des raisons sérieuses. Aucune remise n’est 
accordée du seul fait du consentement des personnes intéressées. La Régie 
peut alors remettre l’audience à une autre date qu’elle fixe immédiatement 
ou à une date indéterminée. Elle peut assujettir la remise à certaines 
conditions. 
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ANNEXE III 
 

Documents 1 à 4 
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DOCUMENT 1 
RESTO BAR CHEZ STANLEY 

Numéro d'établissement : 327213 
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DOCUMENT 2 
RESTO BAR CHEZ STANLEY 

Numéro d'établissement : 327213 

 



  

 

DOCUMENT 3 
RESTO BAR CHEZ STANLEY 

Numéro d'établissement : 327213 

  



  

 

DOCUMENT 4 
RESTO BAR CHEZ STANLEY 

Numéro d'établissement : 327213 

 



 

 Québec 
560, boul. Charest Est 
Québec (Québec)  G1K 3J3 
Téléphone : (418) 643-7667 
Télécopieur : (418) 643-5971 
www.racj.gouv.qc.ca 

 Montréal 
1, rue Notre-Dame Est, 9e étage 
Montréal (Québec) H2Y 1B6 
Téléphone : (514) 873-3577 
Télécopieur : (514) 873-5861 

 

PAR MESSAGERIE PUROLATOR  
 

 
Québec, le 27 septembre 2022 
 
 
9164-7032 Québec inc. 
Monsieur Luc Laplante 
RESTO BAR CHEZ STANLEY 
1180, rue King est 
Sherbrooke (Québec)  J1G 1E4 
 
Numéro de dossier : 327213 
Numéro de l’avis de réclamation : SBK-220223-8299 

 
 

AVIS DE RÉCLAMATION 
SANCTION ADMINISTRATIVE PÉCUNIAIRE  

 
 
Des faits portés à la connaissance de la Régie des alcools, des courses et des 
jeux (la Régie) démontrent qu’il y a eu manquement à vos obligations légales. 
Par conséquent, la Régie vous impose une sanction administrative pécuniaire 
au montant de 600 $. 
 
 

Manquement visé par l’avis de réclamation  
(ANNEXE A) 

 
1. Boisson alcoolique contenant un insecte 
 
Pour le détail du manquement commis et du montant de la sanction 
administrative pécuniaire imposée, veuillez lire les Annexes A, B et C 
jointes au présent avis et en faisant partie intégrante. 
 
PAIEMENT 

 
Veuillez faire parvenir votre paiement à la « Régie des alcools, des courses et 
des jeux » à l’adresse suivante : 
 

Régie des alcools, des courses et des jeux 
Gestion des revenus 
560, boul. Charest Est 
Québec (Québec) G1K 3J3  





 

 

 

ANNEXE A 
 

Manquement visé par l’avis de réclamation 
 

 
 
Permis et autorisation existants  
 

- permis de bar, no 100062687-1, capacité totale 274 : 
o 1er étage centre et gauche, avec autorisation de spectacles sans 

nudité, capacité 184; 
o Terrasse avant gauche, capacité 90; 
 

- permis de restaurant, no 100062695-1 : situé au 1er étage côté droit, 
capacité totale 24; 

 
 

Allégation au soutien de l’avis de réclamation 
 
 
1. Boisson alcoolique contenant un insecte 
 

Le 23 février 2022, les policiers ont saisi, dans votre établissement, dix 
(10) boissons alcooliques contenant au moins un insecte. 
(Document A) 
 
Une sanction administrative pécuniaire au montant de 600 $ vous est 
imposée pour le manquement ci-avant décrit. 
 
 

***** 
 

 



 

 

ANNEXE B 
 

Législation et réglementation 
 

 
 
Loi sur les infractions en matière de boissons alcooliques 

 
 
108. Quiconque étant muni d'un permis (...) 
 2.1º garde ou tolère qu'il soit gardé dans son établissement une boisson 
alcoolique contenant un insecte, à moins que cet insecte n'entre dans la 
fabrication de cette boisson alcoolique; (...) 
commet une infraction (...) 
 
 

Loi sur les permis d'alcool 
 
 
85.1. La Régie peut imposer une sanction administrative pécuniaire, dont les 
montants sont déterminés par règlement, si : (...) 
 2º le titulaire du permis garde ou tolère qu'il soit gardé dans son 
établissement au plus 10 contenants de boissons alcooliques contenant un 
insecte, à moins que cet insecte n'entre dans la fabrication de ces boissons 
alcooliques; (...) 
 
86. (...) La Régie doit révoquer ou suspendre un permis si : (...) 
 6º le titulaire fait défaut de payer la sanction administrative pécuniaire qui 
lui a été imposée conformément aux paragraphes 1° à 3° et 5° de l'article 
85.1 et pour laquelle le délai de contestation est expiré. 
 
La Régie peut assortir une sanction administrative pécuniaire à une 
suspension de permis pour un motif prévu au présent article. Le montant de 
la sanction ne peut excéder 100 000 $. 
 
 

Règlement sur le régime applicable aux permis d'alcool 
 
 
71. Le titulaire de permis qui a gardé ou toléré qu'il soit gardé dans son 
établissement au plus 10 contenants de boissons alcooliques contenant un 
insecte trouvé lors d'une même visite, à moins que cet insecte n'entre dans 
la fabrication de ces boissons alcooliques, est tenu au paiement d'une 
sanction administrative pécuniaire d'un montant de : (...) 
 2° 600 $ si la quantité est de 6 à 10 contenants de boissons alcooliques. 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE C 
 

Document A 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DOCUMENT A 
Resto Bar Chez Stanley 

Numéro d'établissement : 327213 

 






